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Séance du 31 janvier 2019

DCM N° 19-01-31-18

Objet :  Désaffectation et déclassement du domaine public de l'immeuble sis 5 rue des
Récollets à Metz.

La Ville de Metz est propriétaire de l'immeuble sis 5 rue des Récollets à Metz, cadastré sous :

Section 25 parcelle n° 370

Avant sa reconstruction en 1977, la parcelle comprenait un  bâtiment affecté au service des
Eaux de la Ville de Metz. Plus récemment, l'immeuble de bureaux était  loué au profit du
Centre  National  de la  Fonction Publique Territoriale  (CNFPT),  jusqu'à  son départ  en mai
2017. Depuis cette date, les locaux sont vacants.

Le bâtiment comprend un accès direct sur le Cloître des Récollets et sur le jardin suspendu
situé au-dessus des anciens réservoirs d'eau de la Ville de Metz.

Un arpentage a été réalisé pour distraire le cheminement d'accès au bâtiment situé 5 rue des
Récollets de la parcelle d'assise du Cloître des Récollets, selon le plan prévisionnel  joint en
annexe.

Ainsi,  il  est  proposé de désaffecter  du patrimoine municipal  le  bien susvisé,  ainsi  que la
parcelle section 25 n° 448, et d'en prononcer le déclassement du domaine public au domaine
privé de la Ville (article L. 2141-1 du CG3P).

En conséquence, la délibération suivante est soumise à l'approbation du Conseil Municipal.

LE CONSEIL MUNICIPAL

Les Commissions compétentes entendues,

VU l'article L. 2141-1 du Code général de la propriété des personnes publiques,

VU le plan prévisionnel joint en annexe,

VU la  vacance  de  l'immeuble  sis  5  rue  des  Récollets  à  Metz  suite  au  départ  du  Centre
National de la Fonction Publique Territoriale,



CONSIDERANT que  le  dit  immeuble  et  la  parcelle  section  25  n°  448  ne  sont  pas
susceptibles d'être affectés utilement à un service public communal,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ

DECIDE :

DE CONSTATER la désaffectation de l'immeuble sis 5 rue des Récollets à Metz et de la
parcelle section 25 n° 448.

DE PRONONCER le déclassement du domaine public au domaine privé de la Ville des
parcelles communales cadastrées sous :

- Section 25 parcelle n° 370
- Section 25 parcelle n° 448

D'AUTORISER Monsieur le Maire, ou son représentant, à régler les détails de l'opération et
à signer tous documents y afférents.

Vu et présenté pour enrôlement,
Signé :

Le Conseiller Délégué,

 

Gilbert KRAUSENER 

Service à l'origine de la DCM : Gestion domaniale 
Commissions : Commission de Cession du Patrimoine  
Référence nomenclature «ACTES» : 3.5 Autres actes de gestion du domaine public






